
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_054
OBJET : Demande de classement de l'Office de Tourisme du Cotentin en catégorie 1

Exposé

Depuis le 1er juillet 2019, il existe 2 catégories de classement pour les Offices de Tourisme
suivant le niveau des aménagements et services garantis au public en fonction de critères
fixés par un tableau de classement élaboré par la Direction Générale des Entreprises (DGE)
et homologué par arrêté du Ministre de l’Europe et des affaires étrangères et du ministre de
l’économie et des finances.

Ces 15 critères sont déclinés en neuf chapitres :

- L'office de tourisme est accessible et accueillant,
- Les périodes et horaires d'ouverture sont cohérents avec la fréquentation touristique

de la zone géographique d'intervention,
- L'information est accessible à la clientèle étrangère,
- L'information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et mise à jour,
- Les supports d'informations touristiques sont adaptés, complets et actualisés,
- L'office  de  tourisme  est  à  l'écoute  du  client  et  engagé  dans  une  démarche

promouvant la qualité et le progrès,
- L'office de tourisme dispose des moyens humains pour assurer sa mission,
- L'office de tourisme assure un recueil statistique,
- L'office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique locale.

Le classement constitue un levier puissant pour renforcer le rôle fédérateur de l’Office de
Tourisme  au  regard  de  l’action  touristique  à  développer  dans  sa  zone  géographique
d’intervention.

Le classement de l’Office du Tourisme en catégorie II permet aux communes de sa zone de
compétence d’obtenir la dénomination de commune touristique et le classement en catégorie
I permet pour les communes classées en commune touristique de prétendre au classement
en station de tourisme qui constitue la reconnaissance d’un accueil d’excellence. Aujourd’hui,
la commune de Barneville-Carteret est Station classée de Tourisme, c’est la seule commune
dans ce cas à l’échelle de l’Agglomération du Cotentin.
 
Si l’Office de Tourisme n’est pas classé Catégorie I lors de son renouvellement, il perdra son
classement.  Pareillement,  la  commune  de  Saint-Vaast-la-Hougue  souhaite  prétendre  au
classement de station classée de tourisme. Sans le classement de l’Office de Tourisme en
catégorie I, elle ne peut pas déposer son dossier. Ceci est valable pour toutes les communes
classées  « communes  touristiques »  qui  souhaiteraient  déposer  un  dossier  en  « Station
classée de tourisme ». 
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La réforme du classement des offices de tourisme de 2019 s’appuie sur deux principes : la
simplification administrative et une meilleure articulation avec la dénomination touristique des
communes ou leur  classement  en station  de tourisme.  La simplification  correspond à la
nécessité d’adapter le droit pour être à la fois plus pertinent et efficace. La nouvelle grille
tend à une plus grande objectivité des critères,  le  choix  des thématiques est  davantage
orienté vers les services rendus aux touristes :

- le maintien d’un accueil physique de qualité, notamment pour la clientèle étrangère,
- un renforcement du recours aux nouvelles technologies (site internet multilingue et

réseaux  sociaux)  pour  l’information  du  public  (avant  et  pendant  le  séjour)  et  le
traitement de la satisfaction de la clientèle (après le séjour).

 
Pour pouvoir prétendre à une demande de classement en catégorie I, l’Office du Tourisme
doit obligatoirement détenir le label Qualité Tourisme, validé par un audit externe. 

La collectivité de rattachement doit solliciter le classement en catégorie I, sur proposition du
directeur de l’Office de Tourisme. La délibération, accompagnée d’un dossier attestant du
respect des critères de classement, est adressée au Préfet de département, qui dispose d’un
délai de 2 mois après réception du dossier complet pour se prononcer.

Le classement est prononcé par arrêté préfectoral pris pour une durée de cinq ans au vu des
éléments du dossier. Cet arrêté préfectoral est transmis à la DGE qui tient à jour un tableau
de classement des offices de tourisme.

Ainsi, l’Office de Tourisme du Cotentin a engagé une démarche de la labellisation « Qualité
Tourisme  de  l’Office  de  Tourisme »  et,  à  cet  effet,  a  été  audité  avec  succès  les
21 et  22 mars  2023.  Cette  labellisation  a  été  obtenue et  permet  donc  de  déposer  une
demande de classement de l’office en catégorie I.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme,

Vu les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants du Code du tourisme,

Considérant le courrier de l’office de Tourisme du Cotentin en date du 6 juin 2023 informant
du résultat positif de l’audit de labellisation qualité Tourisme,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :

- Solliciter  auprès de Monsieur le Préfet de la Manche le classement de l’Office de
Tourisme du Cotentin en catégorie I,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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